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132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00  

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-09-12-0004 du 12 septembre 2022 portant délégation de signature à Madame 
Florence VERRIER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte 
d'Azur, par intérim ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles AGRICAMPUS VAR ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles AGRICAMPUS VAR ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles AGRICAMPUS VAR : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 
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 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : M. Sylvain AUDEMARD    Suppléant : Mme Camille GRIMAUD 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : Conservatoire botanique national méditerranéen 

Titulaire : Mme Sylvia LOCHON-MENSEAU Suppléant : Mme Catherine CHAMBIGE 
 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : Mme Edwige MARINO    Suppléant : M. Philippe DELAUNAY 
Titulaire : Mme Fabienne JOLY     Suppléant : Mme Virginie PIN 
 

 un représentant du Conseil Départemental du Var 
Titulaire : Mme Manon FORTIAS    Suppléant : Mme Valérie RIALLAND 
 

 un représentant de la commune de Hyères ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Patrick MONPATE     Suppléant : M. Laurent CUNEO 
 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : M. Emmanuel WEYNACHTER   Suppléant : M. Jacques SOULANGES 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles du Var (FDSEA) 
Titulaire : M. Philippe VACHE     Suppléant : M. Pierre VACHIER 
 

 un représentant des Jeunes Agriculteurs du Var 
Titulaire : M. Mathieu LAURE     Suppléant : Mme Pénélope BLANCARD / M. Florestan BOUIS 
 

 un représentant de la Mutualité Sociale Agricole de Provence Azur (MSA) 
Titulaire : Mme Valérie POURCHIER    Suppléant : M. Bernard COCHET 
 

 un représentant de GROUPAMA 
Titulaire : M. Didier MIELLE      Suppléant : M. Bernard TASSY 
 

 un représentant du Crédit Agricole Provence Côte d’Azur 
Titulaire : M. Jean-Paul CONTI     Suppléant : Mme Catherine BARNEL 
 

Article 2 : 
L’arrêté préfectoral n° R93-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant composition du conseil d’administration de 
l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles AGRICAMPUS VAR est 
abrogé. 
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Article 3 : 
La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur 
par intérim, le Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles 
AGRICAMPUS VAR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 2 novembre 2022 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, par intérim 

 

signé Florence VERRIER 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-09-12-0004 du 12 septembre 2022 portant délégation de signature à Madame 
Florence VERRIER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte 
d'Azur, par intérim ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles des Hautes-Alpes ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles des Hautes-Alpes ; 
 
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, par intérim ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : 
Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles des Hautes-Alpes : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 

 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 
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 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : M. Eric LIONS    Suppléant : M. Christophe BOYER 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus :  

Titulaire : non désigné     Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : M. Roger DIDIER    Suppléant : Mme Chantal EYMEOUD 
Titulaire : Mme Valérie ROSSI   Suppléant : M. David GEHANT 
 

 un représentant du Conseil Départemental des Hautes-Alpes 
Titulaire : M. Christian HUBAUD   Suppléant : M. Gérard TENOUX 
 

 un représentant de la commune de Gap ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Jean Louis BROCHIER  Suppléant : Mme Melissa FOULQUE ou Mme Pascale ROUGON 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : non désigné     Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de C.R.C.A 
Titulaire : M. Daniel JAUSSAUD   Suppléant : M. Laurent ALLAUD 
 

 un représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles des Hautes-Alpes 
(FDSEA) 

Titulaire : M. Pierre BELLOT    Suppléant : M. Dominique SARRASIN 
 

 un représentant des Jeunes Agriculteurs des Hautes-Alpes 
Titulaire : Mme Cindy OLLIVIER   Suppléant : M. Cyril HUGUES 
 

 un représentant de la Confédération Paysanne des Hautes Alpes 
Titulaire : M. Gildas CELESTE   Suppléant : M. Robert BERNARD 
 

 un représentant de la C.F.D.T 
Titulaire : M. Jean-Christian POSTAIRE Suppléant : Jean-Luc COUSSY 
 
 

Article 2 : 

L’arrêté préfectoral n° R93-2019-11-15-004 du 15 novembre 2019 portant composition du conseil d’administration 
de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles des Hautes-Alpes est 
abrogé. 
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Article 3 : 
La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur 
par intérim, le Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles 
des Hautes-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 17 octobre 2022 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
 et de la forêt, par intérim 

 

 

signé Florence VERRIER 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-09-12-0004 du 12 septembre 2022 portant délégation de signature à Madame 
Florence VERRIER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte 
d'Azur, par intérim ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles Provence Ventoux de Carpentras ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles Provence Ventoux de Carpentras ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles Provence Ventoux de Carpentras : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 
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 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : Mme Marilyne GALLET    Suppléant : Mme Magali MALAVARD 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : I.N.R.A.E 

Titulaire : Mme Véronique SIGNORET   Suppléant : non désigné 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : Mme Jacqueline BOUYAC    Suppléant : Mme Claire ARAGONES 
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN    Suppléant : non désigné 
 

 un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse 
Titulaire : M. Christian MOUNIER     Suppléant : M. Hervé de LEPINEAU 
 

 un représentant de la commune de Carpentras ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Olivier CEYTE      Suppléant : non désigné 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : M. Mathieu MARICHY     Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la fédération départementale des syndicats des exploitants agricoles (FDSEA) de 
Vaucluse 

Titulaire : M. Pierre BEGOUAUSSEL    Suppléant : non désigné 

 

 un représentant du Groupement de Développement Agricole du Ventoux 
Titulaire : M. Daniel CARLES     Suppléant : Mme Georgia LAMBERTIN 
 

 un représentant de la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) 
Titulaire : Mme Sylvie BARJOT     Suppléant : M. Philippe LACROIX 
 

 un représentant de Agribio Vaucluse 
Titulaire : M. Jean-Emmanuel PELLETIER   Suppléant : Mme Anne GUITTET 
 

 un représentant de l’Union Nationale des Entreprises du Paysage (UNEP) 
Titulaire : M. Nicolas DAMERY     Suppléant : non désigné  
 
 

Article 2 : 
L’arrêté préfectoral n° R93-2021-02-14-00007 du 3 décembre 2021 portant composition du conseil 
d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de 
Provence Ventoux de Carpentras est abrogé. 
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132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00  

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 

Article 3 : 
La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur 
par intérim, le Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles 
Provence Ventoux de Carpentras sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 2 novembre 2022 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, par intérim 

 

signé Florence VERRIER 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-01-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

HERBES DE PROVENCE 84260 SARRIANS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-01-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS CHATEAULOIN 83136 NEOULES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 1 septembre 2022

SAS CHÂTEAULOIN
490 chemin de Châteauloin
83136 NEOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0605 6

Messieurs, 

J’accuse réception le 26 avril 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé  complet  le  1er juillet  2022,  sur  les communes  de  NEOULES  et  LA
ROQUEBRUSSANNE, superficie de 41ha 75a 13ca.

Pour la commune de NEOULES, la superficie est de :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Pour la commune de LA ROQUEBRUSSANNE, la superficie est de :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 181.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 1er novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 1er novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-06-28-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean-Paul DEGORCE 84570 MORMOIRON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-25-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Julien BENINTENDI 83340 LE LUC EN PROVENCE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 25 août 2022

M. Julien BENINTENDI
75 impasse Notre Dame
83340 LE CANNET-DES-MAURES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0603 2

Monsieur, 

J’accuse réception le 29 juin 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LE-LUC-EN-PROVENCE, superficie de 02ha 37a 81ca

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 184.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  29  octobre  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 29 octobre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-06-27-00101

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Valentin PINEL 04150 REVEST DU BION
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-01-00013

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Coralie ALEXE 04380 THOARD
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-01-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

VINS DE FONTENILLE SAS 84360 LAURIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-04-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES PERES 05700 L'EPINE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-08-25-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC GIRAUDO 83400 HYERES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 25 août 2022

GAEC GIRAUDO
438 chemin du Rémouleur
83400 HYÈRES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0607 0

Messieurs, 

J’accuse réception le 30 juin 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de HYÈRES, superficie de 02ha 39a 27ca

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 185.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  30  octobre  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 30 octobre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-01-00008

Décision tacite d'exploiter de M. Lucas BONETTO

83910 POURRIERES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 1 septembre 2022

Lucas BONETTO
226 chemin de Grosse Pierre
83910 POURRIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0608 7

Monsieur, 

J’accuse réception le 1er juillet 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de POURRIERES, superficie de 04ha 01a 01ca

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 187.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 1er novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 1er novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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ARRETE PORTANT CREATION DU GROUPE REGIONAL « LYCEES DES METIERS » 

DANS LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR, 

RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu Le code de l'éducation notamment les articles D. 335-1 à D. 335-4 ; 

Vu  La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections  

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ;  

Vu  Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en  

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 

Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l'organisation des services déconcentrés des ministres chargés 

de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

 

Il est créé, sous l'autorité du recteur de la région académique, un groupe régional " lycée des métiers " intervenant 

dans la procédure de délivrance du label « lycée des métiers ». 

Ce label permet d'identifier des pôles de compétences en matière de formation professionnelle, de certification et 

de coopération avec les entreprises. 

 

Article 2 

 

Le groupe régional " lycée des métiers " est chargé de définir et de mettre en œuvre la procédure de première 

labellisation d’établissements ou de renouvellement du label des établissements déjà labellisés. 

Il détermine le cahier des charges du label qui comprend au moins les critères mentionnés à l'article D. 335-1 du 

code de l'éducation, instruit les demandes de délivrance du label des établissements, vérifie leur conformité au 

cahier des charges et transmet ses propositions au recteur de région académique.  

Le groupe régional " lycée des métiers " se réunit sur invitation du secrétaire général de la région académique afin 

d’étudier les candidatures des établissements. Il statut sur l’attribution ou la reconduction du label aux 

établissements.  

 

Article 3 

 

Le groupe régional " lycée des métiers " associe des personnels de la région académique compétents en matière 

de formation professionnelle, des parents d'élèves et des représentants du conseil régional. 

La liste nominative des membres du groupe régional « lycée des métiers » de la région académique Provence-

Alpes-Côte d'Azur est fournie en annexe. 

 

Peut-être conviée à participer aux travaux du groupe régional « lycée des métiers » toute personne dont l'expertise 

est jugée nécessaire. 
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Article 4 

 

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 26 octobre 2022 

 

 

      Signé  

 

 

        Bernard BEIGNIER 
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Annexe : liste des membres du groupe régional « lycée des métiers » de la région académique Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 
 
Au titre de la région académique et des académies : 
 

- Monsieur Laurent Noé, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
- Monsieur Bruno Martin, secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille ou son représentant ; 
- Monsieur Thomas Rambaud, secrétaire général de l’académie de Nice ou son représentant ; 
- Madame Marie-Laure Follot, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-

Côte d'Azur ; 
- Monsieur Claude Garnier, conseiller du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

directeur régional académique de la formation professionnelle, initiale et continue ;  
- Monsieur Emmanuel Didier, conseiller de la rectrice de l'académie de Nice, directeur régional 

académique adjoint de la formation professionnelle initiale et continue ; 
- Monsieur Jean-Marc Bossard, responsable du pôle « éducation - économie » de la direction régionale 

académique de la formation professionnelle, initiale et continue ; 
- Madame Emmanuelle Lacan, chargée de mission « Lycée des métiers » pour la région académique 

Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
- Monsieur Alain Brunias, inspecteur de l'éducation nationale, référant « Qualéduc » pour l’académie d’Aix-

Marseille ; 
- Madame Murielle Murat, doyenne des IEN ET/EG de l'académie de Nice ;  
- Madame Magali Robaglia, doyenne des IEN ET/EG de l'académie d'Aix-Marseille ; 
- Madame Christiane Cérami-Vinciguerra, doyenne des IA-IPR de l'académie de Nice ; 
- Monsieur Pierre Mari, doyen des IA-IPR de l'académie de Nice ; 
- Monsieur Lionel André Valluy, doyen des IA-IPR de l'académie d'Aix-Marseille ; 
- Monsieur Stéphane Cipriani, doyen des IEN ET/EG de l’académie de Nice ; 
- Madame Valérie Aucomte, proviseure du lycée Alphonse Beau De Rochas, représentant les chefs 

d’établissements des lycées publics ;  
- Monsieur Nicolas Rougier, proviseur du lycée Anne Sophie Pic, représentant les chefs d’établissements 

des lycées publics ;  
- Mesdames et messieurs les IA-IPR et IEN des académies de Aix- Marseille et de Nice. 

 
Au titre du conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur : 
 

- Monsieur Eric Mazo, directeur, direction de l’éducation et de la vie des lycées. 
 
Au titre des parents d'élèves : 
 

- Madame Isabelle Fery, représentante de la PEEP pour l'académie d'Aix-Marseille ;    
- Madame Véronique Viale, représentante de la PEEP pour l'académie de Nice. 

 
Au titre des représentants des milieux professionnels : 
 

- Un représentant de l’association pour le développement de la formation professionnelle Transport et 
Logistique ; 

- Un représentant de France chimie Méditerranée ; 
- Un représentant Fédération régionale du bâtiment Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; 
- Un représentant de l’Union des entreprises de proximité (U2P PACA) ; 
- Un représentant de l’Union des industries et métiers de la métallurgie ; 
- Un représentant de la Fédération des entreprises de propreté ; 
- Un représentant de l’Union des métiers et des industries de l'hôtellerie ; 
- Un représentant de Conseil national des entreprises de coiffure. 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 
222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité de 

rectrice de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Fabienne BLAISE en qualité 

de rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 8 mars 2021 portant nomination de M. Bernard DEMARS dans l’emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
à compter du 1er avril 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN dans l’emploi 

de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er avril 2022 ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
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d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 17 mars 2022 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent 

NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, à l’effet :  

 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  

- 163 « Jeunesse et vie associative »  

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  

- 219 « Sport ». 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 

académies d’Aix-Marseille et de Nice, directions académiques des services de l’éducation nationale des Bouches-

du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et 

procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues 

par l’arrêté préfectoral susvisé ; 

 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 

imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 

- 231 « Vie étudiante », 

- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 

- 362 « Ecologie », 

- 363 « Compétitivité », 

- 364 « Cohésion sociale et territoire », 

- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 

 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 

relatives à la passation et à l’exécution des conventions, accords-cadres et des marchés publics passés dans le 

cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription 

quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions 

de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des 

dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en 

application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

 

III/ Cette subdélégation porte sur la signature de toutes les pièces relatives aux cartes achats dans le cadre de la 

mise en œuvre du service national universel et des projets pédagogiques du dispositif « Marseille en grand ». 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de compétences 

à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur en tant que responsable de BOP pour les programmes visés à l’article 1er I/1. et pour les dépenses et les 

recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision 

pour les dépenses et les recettes des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à 

Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et 

de l’aide à la décision et, en son absence, à M. Laurent VALAY, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau 

du pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus, à Mme Nathalie TANZI, 

SAENES classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, à Mme Pascale VARO, 

SAENES, à Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, à Mme Laura BLASCO, SAENES, à Mme Sylvie 

DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de responsables de BOP dans le progiciel Chorus. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à M. 
Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique immobilière 
de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée dans le 

cadre de son champ de compétence à M. Bernard DEMARS, délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 pour les programmes 163, 

219 et 364. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard DEMARS, subdélégation de signature est donnée en ce 

qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 

« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 

professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 

et 364. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à Mme Fabienne BLAISE, rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche 

et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 

programme 172. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne BLAISE, subdélégation de signature est donnée pour 

ce qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la 

recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Article 7 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.      

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 31 octobre 2022 

       

             Signé 

               

                 Bernard BEIGNIER                                                              
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu  le décret du Président de la République du 24 avril 2019 portant nomination de Monsieur Bernard 

GONZALES en qualité de préfet des Alpes-Maritimes ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 

de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 9 août 2021 portant nomination de 

M. Laurent LE MERCIER directeur académique des services de l'éducation nationale des Alpes-Maritimes 

à compter du 1er octobre 2021 ; 

Vu le décret du 10 octobre 2022 portant nomination de Mme Toussainte MATTEI-BATTESTI, en qualité de 
directrice académique adjointe des Alpes-Maritimes ; 

Vu  l’arrêté du 7 juillet 2021 portant nomination de M. Bertrand RIGOLOT dans l’emploi de conseiller de DASEN 
en matière de jeunesse, d’engagement et de sports des Alpes-Maritimes  

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 

BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de 

l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 
Vu  l’arrêté du 11 mai 2021 portant délégation de signature du préfet des Alpes-Maritimes au recteur de région 

académique ; 
 
Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu Le protocole départemental conclu entre le préfet du département des Alpes-Maritimes et le recteur de la 
région académique en date du 2 avril 2021 relatif à l’articulation de leurs compétences pour la mise en œuvre 
dans le département des Alpes-Maritimes, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 
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 2 

A R R E T E 

 
Article 1 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent LEMERCIER, directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes-
Maritimes à l’effet de signer tous les actes et décisions relevant des missions et domaines précisés ci-dessous. 
 
Dans le domaine des sports : 
 
- Décisions liées aux établissements où sont pratiquées des activités physiques et sportives : déclaration, 

fonctionnement, contrôle, dérogation, mesure de police administrative prise en urgence. Les décisions de 

fermeture définitive d’établissement restent de la compétence exclusive du préfet ; 

- Décisions liées à la profession d’éducateur sportif : déclaration, exercice, délivrance des cartes 

professionnelles, contrôle, dérogation, mesure de police administrative prise en urgence. Les mesures 

individuelles d'interdiction d'exercer les fonctions d'organisation ou d'encadrement d'activités 

physiques et sportives ayant un caractère définitif, restent de la compétence exclusive du préfet, 

notamment celles prises après avis de la commission spécialisée du conseil départemental à la jeunesse, 

aux sports et à la vie associative (CDJSVA) ; 

- Décisions liées à l’agrément des groupements sportifs ; 

- Approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés sportives ; 

- Recensement des équipements sportifs ; 

- Établissement et libre prestation de service des éducateurs sportifs communautaires ; 

- Agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive et retrait d'agrément ; 

- Agrément des associations de lutte contre les violences sportives et retrait d'agrément ; 

- Développement du sport santé ; 

- Promotion de l'éthique et des valeurs du sport ; 

- Développement du sport pour tous. 

 
Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 
 
- Décisions liées à l’organisation, à l’ouverture et au fonctionnement des accueils collectifs de mineurs à 

caractère éducatif hors du domicile familial, à l’exception des décisions de fermeture de locaux ; 
- Décisions liées à l’utilisation de locaux où ils déroulent les accueils collectifs de mineurs ; 
- Décisions liées à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire. 
- Décisions liées à l'exercice de responsabilité des accueils de mineurs à l'exception des mesures 

individuelles d'interdiction ou de suspension d'exercer des fonctions d'organisation ou 

d'encadrement.  
 
Dans le domaine de l’engagement et de la vie associative : 
 
- Décisions liées à l’agrément d’engagement de service civique et de volontariat associatif des structures 

d’accueil établies au niveau local ou départemental selon la répartition déterminée par le préfet de région ; 
- Décisions liées à la gestion de la réserve civique ; 
- Décisions liées aux attributions de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
- Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) : secrétariat du collège départemental 

consultatif, documents nécessaires à l’instruction et au traitement des dossiers de demande de subvention. 
- Les documents et correspondances administratives liés au conseil départemental de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative. 
 

Article 2 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent LEMERCIER, la délégation de signature qui lui est confiée 

à l'article premier du présent arrêté sera exercée par Mme Toussainte MATTEI-BATTESTI, directrice 

académique adjointe des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes-Maritimes.   
 

Article 3 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Toussainte MATTEI-BATTESTI, la délégation de signature qui 

lui est donnée sera exercée par M. Bertrand RIGOLOT, inspecteur de la jeunesse et des sports, conseiller du 

DASEN et chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports des Alpes-Maritimes.  
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Article 4 

 

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

                                                                                  

   

Fait à Aix-en-Provence, le 27 octobre 2022 

       

 

 

             Signé 

 

                

 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU    les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique des 

services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 4 août 2022 nommant M. Mickaël CABBEKE directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
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VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 
établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 
l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille. 
 
 

 
-  A R R E T E - 

 
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, à l’effet :  

 
I / 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  

 
- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et procéder à des 

réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par 
l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de coût de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 
 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces relatives 
à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur 
l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 
défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
compétence du ministre du budget. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-

Marseille, subdélégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, 
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cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision pour les dépenses et les recettes des programmes 

mentionnés à l’article 1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et de l’aide 

à la décision et, en son absence, subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de 

compétence à Mme Sylvie LE GOUADEC, attachée d’administration, cheffe de la coordination académique de la 

paye et en son absence, à M. Olivier GUILLORET, SAENES, chef du bureau de la coordination académique de la 

paye ; à Mme Magali CHAIX, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du budget de la masse salariale 

et du suivi du contrôle des emplois et des ARE et en son absence à M. Bruno BAMAS, SAENES, à l’effet de signer 

les états de service fait justifiant les factures d’allocations de retour à l’emploi, à M. Laurent VALAY, attaché 

d’administration de l’Etat, chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le 

progiciel Chorus et en son absence à Mme Nathalie TANZI, SAENES adjointe au chef du bureau du pilotage 

budgétaire HT2, Mme Pascale VARO, SAENES, Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, Mme Laura BLASCO, 

SAENES, à Mme Sylvie DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de responsables de BOP dans le progiciel chorus. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 

subdélégation est donnée à M. Laurent NOE, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et, en son absence ou en cas d’empêchement, à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général 

de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur en sa qualité de responsable du programme carte achats, 

pour la signature de toutes les pièces relatives aux cartes achats dans le cadre du service national universel et des 

projets pédagogiques du dispositif « Marseille en grand » relevant des programmes 140, 141 et 230. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, subdélégation 
de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les dépenses et les recettes en tant 
qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les 
programmes 214 et 723 à :  

 
1. M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-

Provence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickaël CABBEKE, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
En l'absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée, en ce qui 
concerne leur champ de compétence, par Mme Maryline RICHAUD, attachée principale d’administration de 
l’Etat, chef de pôle cabinet et affaires financières des départements 04 et 05, valideur des demandes d’achats 
tous BOP des départements 04-05, Mme Marie-Christine BARBERO, attachée d’administration de l’Etat, chef 
de pôle PGRHM, valideur des subventions tous BOP des départements 04-05 et des exports d’ANAGRAM vers 
CHORUS, Mme Sylvie GALLEGO, SAENES CE, adjointe au chef de pôle cabinet et affaires financières des 
départements 04 et 05, et Mme Melvine CHABAUD, ADJAENES, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04-05, Mme Lydia REBSOMEN, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
pôle académique des frais de déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses 
relevant de la division, à Mme Laurence KYHENG, SAENES CE, adjointe au chef de pôle, Mme Eliane 
CHILOTTI, ADJAENES, Mme Marianne GERMOND, ADJAENES, Mme Michelle PALMAS, ADJAENES, M. 
David IMBERT, PE, M. Kevin PELLEGRINI, contractuel, dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS 
DT vers CHORUS, Mme Alice DETIENNE, valideur des frais de déplacements 1er degré département 04 dans 
GAÏA et pour effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 
2. Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Hautes-Alpes. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de M. Gabriel DUBOC, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à Mme 
Monique ALLEMAND, agent contractuel, pour les exports des AMM Anagram et à Mme Agnès ILLY, SAENES 
classe exceptionnelle, pour la validation des exports de Gaia. 
 
3. M. Vincent STANEK directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la subdélégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par Mme Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire général adjoint de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
En l’absence de Mme Anne ACLOQUE et de M. Jean-Luc PARISOTTO, subdélégation de signature est donnée 
en ce qui concerne leur champ de compétence à M. Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer 
les dépenses et les recettes et à Mme Isabelle BALLY, cheffe du bureau des affaires financières, Mme Muriel 
GROUARD et Mme Catherine REINACHTER, cheffes de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et 
de GAIA vers CHORUS. 
 
4. Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des services de l’éducation nationale de 

Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse dans la limite de ses attributions les dépenses et les 
recettes. 
 
En l’absence de M. MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions pour les dépenses 
et les recettes à Mme Isabelle MONNIEZ AAE, chef du pôle des affaires financières et logistiques et à Mme 
Stéphanie ARIZZOLI AAE, chef du pôle académique des bourses, ainsi qu’à Mmes Geneviève MEZZONE, 
Annie CUBELLS, Sylvie FUSTER, ADJAENES, gestionnaires du pôle des affaires financières et logistiques, 
pour les exports des AMM Anagram, Imagin et Gaia vers Chorus. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER subdélégation de signature est 
donnée à M. Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », y compris 
les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation de signature est donnée à M. Charles BOURDEAUD’HUY, adjoint au secrétaire général, directeur 
des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-Marseille et à M. David LAZZERINI, adjoint au 
secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des établissements dans l’académie d’Aix-
Marseille pour les dépenses et les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, de M. Bruno MARTIN, de M. 
Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, subdélégation de signature est donnée dans la limite 
de leurs attributions à : 
 
- Mme Valérie MISERY, attachée d’administration de l’Etat hors classe, cheffe de la division des personnels 
enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MISERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, Mme Laure ALESSANDRI, 
attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe exceptionnelle, 
cheffe de bureau, M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme 
Sandra CHAMBON, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sandrine SAUVAGET, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau.  
 
- M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division de l’encadrement et 
des personnels administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas GENESTOUX, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne leur champ de compétence à M. Pascal SADAILLAN, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des personnels administratifs techniques sociaux et de santé et à Mme Nathalie QUARANTA, attachée 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des personnels d’encadrement et de recherche et formation.  
 
- M. Joël GILLARD, administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chef 
de la division des établissements d’enseignement privés, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de 
l’enseignement privé du premier et second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël GILLARD, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à : M. Ugo SASSI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du 
Droit des établissements privés, des affaires générales, de la gestion collective et du contrôle de gestion, chef du 
bureau de la gestion individuelle, Mme Florence BERTRAND, SAENES de classe exceptionnelle, chef du 
bureau de la gestion des moyens, pour les actes relevant de leur gestion et dans les matières énumérées à 
l’article 1er. 

 
- M. Michel GENEIX, agent contractuel, directeur interacadémique des systèmes d’information (DIASI), à l’effet 
de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses du programme soutien de la politique de l’éducation 
nationale relevant de sa direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GENEIX, subdélégation de signature est donnée à M. Pierre 
COLONNA D’ISTRIA, directeur académique adjoint des systèmes d’information, et à M. Thierry LIEGEOIS, 
adjoints délégués. 
 
- M. Amory DELON, attaché principal de l’administration de l’Etat, chef de la division des structures et des 
moyens, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Amory DELON, subdélégation de signature est donnée à M. Simon 
MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des emplois, adjoint au chef de division, Mme 
Bénédicte DAUBIN, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et 
de l’EI PACA, Mme Laurence SECHI TAGLIAGAMBE, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des 
lycées, lycées professionnels, EREA. 
 
- M. Joël PACHECO, attaché d’administration de l’Etat hors classe, administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, chef de la division des examens et concours, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur et enseignement 
scolaire relevant de la division.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël PACHECO, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à Mme Catherine RIPERTO attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau de l’organisation du baccalauréat, son adjointe et, en son absence, à Mme Fanchon TESSIER, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des concours et responsable du pôle financier de 
la DIEC, et aux référents financiers responsables de l’export des données de l’application métier IMAGIN via le 
SEM vers Chorus, à savoir : Mme Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement 
supérieur, à Mme Carole DANO, attachée hors classe de l’administration de l’Etat, cheffe du bureau des 
examens professionnels, à M. Afife BOUANANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des sujets, à  
Mme Laurence ALFONSI, ADJAENES, à  Mme Nathalie GAMAIN, SAENES à Mme Marie-Pierre CARETTE, 
ADJAENES, à Mme Nathalie NICOLINI-AUDEON, SAENES et à Mme Corinne ROUX, ADJAENES. 
 
- M. Vincent VALERY, inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional, délégué académique à la 
formation et à l’innovation pédagogique, à l’effet de signer les dépenses de la mission enseignement scolaire 
relevant des attributions de cette délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent VALERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine BRIVOT, attachée d'administration de l'Etat, adjointe administrative et financière au délégué académique 
à la formation et à l’innovation pédagogique, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs 
des frais de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir : Mme Cécile 
HORDERN, SAENES classe exceptionnelle, chef du bureau financier et de la formation des ATSS, M. Jean 
VELASCO, attaché d’administration de l’Etat, M. Marc PIZZATA, adjoint technique de recherche et de formation, 
M. Benoit LEROUX, agent contractuel, Mme Valérie TIMONER, SAENES classe supérieure, M. Dominique 
TOURNIE, SAENES, Mme Cécile COSSU, Mme Delphine VAISSE, Mme Dominique LANDREAU, Mme 
Solène BRAZINHA, Mme Catherine MENARD, Mme Halima ZIANI, ADJAENES,  
 
- M. Charles-Henri GARNIER, attaché d’administration de l’Etat HC, chef du service académique des EPLE, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
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- Mme Véronique GALZY, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division de la logistique, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de commande et les états de service fait relatifs aux 
dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique GALZY, à M. Frédéric REBUFFINI, ADJAENES et 
Mme Julie GONZALEZ, SAENES, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale d'administration de l'Etat, chef de la division de 
l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de 
la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 
pour ce qui concerne leur champ de compétence, à Mme Colette GALVEZ, attachée principale d’administration 
de l’Etat, chef du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à effectuer les dépenses et 
les exports de SAXO vers Chorus, à Mme Christel BENIER-HERVET, attachée d’administration de l'Etat, chef 
du bureau des pensions, retraites et affiliations rétroactives, à M. David CAYOL, SAENES, chef de bureau des 
frais de déplacement et chargé du suivi budgétaire, Mme Laurie BERANGER, et Mme Alice SALSANO, 
ADJAENES, dûment habilités à effectuer les exports de DT Chorus vers Chorus, M. Jean-François GUIGOU, 
SAENES classe exceptionnelle, chef de bureau des accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports 
d’ANAGRAM vers Chorus et, en son absence, à Mme Emma BEHAR et Mme Nathalie MAZEAU, Mme Manon 
VIAN, ADJAENES. 
 
- M. Yann BUTTNER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service interacadémique des affaires 
juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yann BUTTNER, subdélégation de signature est donnée à M. 
Bernard DELEUZE, attaché principal d’administration de l’Etat, Mme Malika EVESQUE, ingénieure d’études 
hors classe, chargée des affaires juridiques, responsable du pôle région académique et affaires réglementaires, à 
M. Didier PUECH, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service interacadémique, à M. Joël 
STOEBER, SAENES classe supérieure. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.      

                                       
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 31 octobre 2022 

                      

        Signé 

 

           Bernard BEIGNIER        
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R93-2022-11-02-00004
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2022-11-02-00004 - arrêté du 02.11.22 portant agrément pour l'exercice

des fonctions de réviseur coopératif 87



Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°
portant agrément pour l’exercice des fonctions de réviseur coopératif

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU les articles 25-1 à 25-5 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération
et relatif aux conditions d'agrément des réviseurs coopératifs et aux conditions et modalités d'exercice
de leurs fonctions ;

VU l'article 25 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2015-562 du 20 mai 2015 relatif au Conseil supérieur de la coopération ;

VU les articles 1 à 4 du décret n° 2015-706 du 22 juin 2015 ;

VU le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019, remettant au Préfet de région la compétence pour 
délivrer ce type d’agrément ;

VU la demande  de renouvellement d’agrément en date du 1er juillet 2022;

VU l’avis du Conseil supérieur de la coopération prononcé en bureau du 11 octobre 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : 

Il est accordé un renouvellement d’agrément pour effectuer les opérations de révision coopérative
selon les modalités prévues aux articles 25-1 à 25-4 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 à :

Jean Michel REBELLES
47 boulevard Peytral
13177 MARSEILLE

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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Article  2   : Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Marseille, le 02 novembre 2022

le Préfet de Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Signé

Christophe MIRMAND

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2022-10-28-00004

Arrêté modifiant le montant de la dotation

globale de financement 2022 du centre

d�accueil pour demandeurs d�asile (CADA)

Estérel Val d�Argens à Fréjus et Saint-Raphaël et

géré par Paola Solidarités (FINESS ET en cours

d�enregistrement)
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté modifiant le montant de la dotation globale de financement 2022 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) Estérel Val d’Argens à Fréjus et

Saint-Raphaël et géré par  Paola Solidarités
(FINESS ET en cours d’enregistrement)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services
sociaux et médico-sociaux à la charge de l’État ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant
les modèles de document prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2021 autorisant la création du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile 5 CADA Estérel Val d’Argens 9 géré par l’association Paola Solidarités
pour une capacité de 60 places ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique
vétérinaire de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable
d’unité opérationnelle de programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 303 5 Immigration et asile 9, action 2 5 Garantie de l’exercice du
droit d’asile 9, Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9, notifiés par
le ministère de l’Intérieur ;

1
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VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2022;

VU l'arrêté du 17 février 2022 attribuant au CADA Estérel Val d’Argens (SIRET 410 545 206 00048)
une avance budgétaire d’un montant de cinquante quatre mille neuf cent soixante dix euros
et cinquante centimes  (54 970,50 €) pour la période de janvier à mars 2022 ;

 VU l’arrêté du 9 juin 2022 attribuant au CADA Estérel Val d’Argens (SIRET 410 545 206 00048 )
une avance budgétaire complémentaire d’un montant de dix huit mille trois cent vingt trois
euros et cinquante centimes (18 323,50 €) correspondant au mois d’avril ;

VU l’arrêté du 23 août 2022 attribuant au CADA Estérel Val d’Argens (SIRET 410 545 206 00048 )
une avance budgétaire complémentaire d’un montant de cent soixante quinze mille huit
cent dix huit euros et cinquante centimes (175 818,50 €) correspondant aux mois de mai, juin
et juillet, portant l’engagement total à deux cent quarante neuf mille cent douze euros et
cinquante centimes (249 112,50 €) pour la période de janvier à juillet 2022 et ayant fait l’objet
de l’engagement juridique n°   2103592365   ;

VU le montant de l’engagement complémentaire de cent quatre vingt quatorze mille cinq cent
trente sept cinquante euros (194 537,50 €) pour cet établissement correspondant aux
mensualités d’août à décembre 2022 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités en date du 7 septembre 2022 modifiant les propositions
budgétaires du 15 juin 2022 ;

VU la délégation de crédits notifiés au titre du Ségur sur les crédits du programme 303
5 Immigration et asile 9, action 2 5 Garantie de l’exercice du droit d’asile 9, sous-action 15
5 Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9 ;

CONSIDERANT la revalorisation de 183 € euros nets par mois des métiers de la filière socio-
éducative du secteur sanitaire, médico-social annoncée par le Premier ministre suite à la conférence
des métiers de l'accompagnement social et du médico-social du 18 février 2022,

CONSIDERANT la réponse de la personne ayant qualité pour représenter Paola Solidarités en date
du 19 mai 2022,

SUR proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Estérel Val d’Argens sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2022 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 41  520 €

Groupe II     :   Dépenses afférentes au personnel 208 357 €

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 199  000 €

Total des dépenses autorisées : groupes I - II - III 448  877 €

Groupe I     : Produits de la tarification 443  650 €

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 5  227 €

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0

Excédent de la section d’exploitation 2021 reporté 0

Total des recettes : groupes I - II - III 448  877 €
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ARTICLE 2 :

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte une reprise de résultat nulle.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement prévisionnelle du CADA 5Estérel
Val d’Argens9 géré par Paola Solidarités est fixée à quatre cent quarante trois mille six cent
cinquante euros (443 650€) dont 16 600 € au titre de la revalorisation de 183 euros nets par mois
des métiers de la filière socio-éducative du secteur sanitaire, médico-social et social prévue par le
Ségur de la santé ( 4 ETP concernés).

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2022. L’engagement ferme de l’État porte sur les
ᵉˢ12/12 . La subvention à verser est diminuée de l'avance de 7/12e déjà allouée.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R. 314-107 du CASF, au douzième de
la dotation globale de financement est telle que fixée dans l’échéancier ci-dessous.

L’échéancier prévisionnel présente les acomptes mensuels versés au CADA au titre de l’année 2022 ;
la revalorisation salariale prévue par le Ségur de la santé intervient à partir du mois d’août 2022 (au
cours duquel est réalisé un versement rétroactif au titre des mois dus à compter d’avril 2022) :

Janvier 2022 18 323,50 €

Février 2022 18 323,50 €

Mars 2022 18 323,50 €

Avril 2022 18 323,50 €

Mai 2022 104 643,50 €

Juin 2022 35 587,50 €

Juillet 2022 35 587,50 €

Août 2022 44 809,70 € Dont 9 222,20  € au titre du Segur

Septembre 2022 37 431,94 € Dont  1 844,44 € au titre du Segur

Octobre 2022 37 431,94 € Dont 1 844,44 € au titre du Segur

Novembre 2022 37 431,94 € Dont 1 844,44 € au titre du Segur

Décembre 2022 37 431,98 € Dont 1 844,48 €  au titre du Segur

TOTAL 443 650,00 € Dont 16 600 € au titre du Segur

ARTICLE 4 :

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 – 5 Immigration et asile 9, Action 2 –
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile 9, du budget du ministère de l’intérieur.

Ces dépenses sont imputées sur :
� le centre financier : 0303-DR13-DP83,
� le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
� l’activité : 030313020101,
� Centre de coût : MI6DDETS83.

Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur.
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ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association Paola Solidarités suivant :

Banque Caisse d’Epargne Côte d’Azur

Code banque 18315

Code guichet 10000

Compte n° 08001753807

Clé 25

ARTICLE 6 :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l’association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques, le
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et la personne ayant qualité
pour représenter le CADA 5 Estérel Val d’Argens 9 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Olivier TEISSIER
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2022-10-28-00006

Arrêté modifiant l�arrêté du 23 août 2022 fixant

le montant de la dotation globale de

financement 2022 du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile (CADA) de Toulon à Toulon

et La Seyne-sur-Mer et géré par France Terre

D�Asile (FTDA) (FINESS EJ n°750806598 et

FINESS ET 830016028)
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté modifiant l’arrêté du 23 août 2022 fixant le montant de la dotation globale
de financement 2022 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de
Toulon  à Toulon et La Seyne-sur-Mer et géré par  France Terre D’Asile (FTDA)

(FINESS EJ n°750806598 et FINESS ET 830016028) 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services
sociaux et médico-sociaux à la charge de l’État ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant
les modèles de document prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

VU les arrêtés préfectoraux en date du 3 mars 2003 et du 8 juillet 2003 autorisant la création du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) dénommé CADA de Toulon géré par
l’association France Terre D’Asile pour une capacité de 60 places et son extension pour 20
places, soit une capacité totale de 80 places ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 2015 autorisant l’extension du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile 8 CADA de Toulon 9 géré par l’association France Terre D’Asile pour
une capacité de 103 places et son extension de 15 places, soit une capacité totale d’accueil
de 118 places ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 novembre 2018 autorisant l’extension du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile 8 CADA de Toulon 9 géré par l’association France Terre D’Asile pour
une capacité de 118 places est son extension de 30 places, soit une capacité totale d’accueil
de 148 places ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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VU l’arrêté du 25 mars 2022 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique
vétérinaire de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable
d’unité opérationnelle de programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 303 8 Immigration et asile 9, action 2 8 Garantie de l’exercice du
droit d’asile 9, Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9, notifiés par
le ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2022;

VU l'arrêté du 17 février 2022 attribuant au CADA de Toulon (SIRET 784 547 507 004 33) une
avance budgétaire d’un montant de deux cent cinquante cinq mille huit cent quarante sept
euros et cinquante centimes (255 847,50 €) pour la période de janvier à mars 2022 ;

 VU l’arrêté du 9 juin 2022 attribuant au CADA de Toulon (SIRET 784 547 507 004 33) une avance
budgétaire complémentaire d’un montant de quatre vingt cinq mille deux cent quatre vingt
deux euros et cinquante centimes (85 282,50 €) correspondant au mois d’avril, 

VU l’arrêté du 23 août 2022 attribuant au CADA de Toulon (SIRET 784 547 507 004 33) une
avance budgétaire complémentaire d’un montant de deux cent soixante trois mille trois cent
quarante euros et cinquante centimes (263 347,50 € ) correspondant aux mois de mai, juin et
juillet, portant l’engagement total à six cent quatre mille quatre cent soixante dix sept euros
et cinquante centimes (604 477,50 €) pour la période de janvier à juillet 2022 et ayant fait
l’objet de l’engagement juridique n° 2103592363 ;

VU Le montant de l’engagement complémentaire de quatre cent soixante neuf mille deux cent
quarante huit euros et quatre vingt huit centimes (469 248,88 € ) pour cet établissement cor-
respondant aux mensualités d’août à décembre 2022;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités en date du 7 septembre 2022 modifiant les propositions
budgétaires du 15 juin 2022 ;

VU la délégation de crédits notifiés au titre du Ségur sur les crédits du programme 303 
8 Immigration et asile 9, action 2 8 Garantie de l’exercice du droit d’asile 9, sous-action 15
8 Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9;

CONSIDERANT la revalorisation de 183 € euros nets par mois des métiers de la filière socio-
éducative du secteur sanitaire, médico-social annoncée par le Premier ministre suite à la conférence
des métiers de l'accompagnement social et du médico-social du 18 février 2022,

CONSIDERANT la réponse de la personne ayant qualité pour représenter France Terre D’Asile en
date du 19 mai 2022 et du 2 août 2022,

SUR proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Toulon sont autorisées
comme suit :
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Budget d’exploitation pour l’exercice 2022 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 96 749,00 €

Groupe II     :   Dépenses afférentes au personnel 526 151,21 €

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 462 826,17 €

Total des dépenses autorisées : groupes I - II - III 1 085 726,38 €

Groupe I     : Produits de la tarification 1 073 726,38 €

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 2 000,00 €

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Excédent de la section d’exploitation 2020 reporté 10 000,00 €

Total des recettes : groupes I - II - III 1 085 726,38 €

ARTICLE 2 :

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte une reprise de résultat pour un
montant excédentaire de 10 000 €.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement prévisionnelle du CADA 8de
Toulon9 est fixée à un million soixante treize mille sept cent vingt six euros et trente huit centimes
(1 073 726,38 €) dont 30 336,38 € au titre de la revalorisation de 183 euros nets par mois des métiers
de la filière socio-éducative du secteur sanitaire, médico-social et social prévue par le Ségur de la
santé ( 8,96 ETP concernés).

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2022. L’engagement ferme de l’État porte sur les
ᵉˢ12/12 . La subvention à verser est diminuée de l'avance de 7/12e déjà allouée.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R. 314-107 du CASF, au douzième de
la dotation globale de financement est telle que fixée dans l’échéancier ci-dessous.

L’échéancier prévisionnel présente les acomptes mensuels versés au CADA au titre de l’année 2022,
la revalorisation salariale prévue par le Ségur de la santé intervient à partir du mois d’août 2022 (au
cours duquel est réalisé un versement rétroactif au titre des mois dus à compter d’avril 2022) :

Janvier 2022 85 282,50 €

Février 2022 85 282,50 €

Mars 2022 85 282,50 €

Avril 2022 85 282,50 €

Mai 2022 87 782,50 €

Juin 2022 87 782,50 €

Juillet 2022 87 782,50 €

Août 2022 104 636,00 € Dont 16 853,50 € au titre du Segur

Septembre 2022 91 153,20 € Dont 3 370,70 € au titre du Segur

Octobre 2022 91 153,20 € Dont 3 370,70 € au titre du Segur

Novembre 2022 91 153,20 € Dont 3 370,70 € au titre du Segur

Décembre 2022 91 153,28 € Dont 3 370,78 € au titre du Segur

TOTAL 1 073 726,38 € Dont 30 336,38  € au titre du Segur
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ARTICLE 4 :

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 – 8 Immigration et asile 9, Action 2 –
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile 9, du budget du ministère de l’intérieur.

Ces dépenses sont imputées sur :
� le centre financier : 0303-DR13-DP83,
� le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
� l’activité : 030313020101,
� Centre de coût : MI6DDETS83.

Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association France Terre D’Asile suivant :

Banque Crédit mutuel

Code banque 10278

Code guichet 06039

Compte n° 00062157341

Clé 79

ARTICLE 6 :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l’association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques, le
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et la personne ayant qualité
pour représenter le CADA 8 de Toulon 9 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Olivier TEISSIER
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2022-10-28-00005

Arrêté modifiant l�arrêté du 23 août 2022 fixant

le montant de la dotation globale de

financement 2022 du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile (CADA) En Chemin à Hyères

et géré En Chemin (FINESS EJ n°830021523 et

FINESS ET 830020582)
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté modifiant l’arrêté du 23 août 2022 fixant le montant de la dotation globale
de financement 2022 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) En

Chemin à Hyères et géré En Chemin
(FINESS EJ n°830021523 et FINESS ET 830020582)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services
sociaux et médico-sociaux à la charge de l’État ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant
les modèles de document prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 juin 2016 autorisant la création du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile 6 CADA En Chemin 9 géré par l’association En Chemin pour une capacité
de 60 places ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 2021 autorisation l’extension de 30 places du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile 6 CADA En Chemin 9 géré par l’association En Chemin
portant la capacité totale de 90 places ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique
vétérinaire de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable
d’unité opérationnelle de programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;
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VU les crédits du programme 303 6 Immigration et asile 9, action 2 6 Garantie de l’exercice du
droit d’asile 9, Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9, notifiés par
le ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2022;

VU l'arrêté du 17 février 2022 attribuant au CADA EN CHEMIN (SIRET 453 460 198 00022) une
avance budgétaire d’un montant de cent six mille sept cent soixante deux euros et cinquante
centimes  (106 762,50 €) pour la période de janvier à mars 2022 ;

VU l’arrêté du 9 juin 2022 attribuant au CADA EN CHEMIN (SIRET453 460 198 00022 ) une
avance budgétaire complémentaire d’un montant de trente cinq mille trois cent quatre vingt
sept euros et cinquante centimes (35 587,50€) correspondant au mois d’avril ;

VU l’arrêté du 23 août 2022 attribuant au CADA EN CHEMIN (SIRET453 460 198 00022 ) une
avance budgétaire complémentaire d’un montant de deux cent trente sept mille cent
cinquante deux euros et six centimes (237 152,06 €) correspondant aux mois de mai, juin et
juillet, portant l’engagement total à trois cent dix neuf mille cinq cent deux euros et six
centimes (379 502,06 €) pour la période de janvier à juillet 2022 et ayant fait l’objet de
l’engagement juridique n°   2103602569   ;

VU Le montant de l’engagement complémentaire de deux cent quatre vingt neuf mille sept cent
quarante sept euros et quatre vingt quatorze centimes (289 747,94 €) pour cet établissement
correspondant aux mensualités d’août à décembre 2022 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités en date du 7 septembre 2022 ;

VU la délégation de crédits notifiés au titre du Ségur sur les crédits du programme 303
6 Immigration et asile 9, action 2 6 Garantie de l’exercice du droit d’asile 9, sous-action 15
6 Accueil et hébergement des demandeurs d’asile 9 ;

CONSIDERANT la revalorisation de 183 € euros nets par mois des métiers de la filière socio-
éducative du secteur sanitaire, médico-social annoncée par le Premier ministre suite à la conférence
des métiers de l'accompagnement social et du médico-social du 18 février 2022,

CONSIDERANT la réponse de la personne ayant qualité pour représenter En Chemin en date du 19
mai 2022,

SUR proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA En Chemin sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2022 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 109 985 €

Groupe II     :   Dépenses afférentes au personnel 316 545 €

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 243 520 €

Total des dépenses autorisées : groupes I - II - III 670 050 €
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Groupe I     : Produits de la tarification 669 250 €

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 800 €

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0

Excédent de la section d’exploitation 2021 reporté 0

Total des recettes : groupes I - II - III 670 050 €

ARTICLE 2 :

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte une reprise de résultat nulle.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement prévisionnelle du CADA 6En
Chemin9 géré par En Chemin est fixée à six cent soixante neuf mille deux cent cinquante euros (669
250 €) dont 18 675 € au titre de la revalorisation de 183 euros nets par mois des métiers de la filière
socio-éducative du secteur sanitaire, médico-social et social prévue par le Ségur de la santé ( 4,5 ETP
concernés).

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2022. L’engagement ferme de l’État porte sur les
ᵉˢ12/12 . La subvention à verser est diminuée de l'avance de 7/12e déjà allouée.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R. 314-107 du CASF, au douzième de
la dotation globale de financement est telle que fixée dans l’échéancier ci-dessous.

L’échéancier prévisionnel présente les acomptes mensuels versés au CADA au titre de l’année 2022,
la revalorisation salariale prévue par le Ségur de la santé intervient à partir du mois d’août 2022 (au
cours duquel est réalisé un versement rétroactif au titre des mois dus à compter d’avril 2022) :

Janvier 2022 35 587,50 €

Février 2022 35 587,50 €

Mars 2022 35 587,50 €

Avril 2022 35 587,50 €

Mai 2022 128 722,90 €

Juin 2022 54 214,58 €

Juillet 2022 54 214,58 €

Août 2022 64 589,58 € Dont  10 375 € au titre du Segur

Septembre 2022 56 289,58 € Dont 2 075 € au titre du Segur

Octobre 2022 56 289,58 € Dont  2 075 € au titre du Segur

Novembre 2022 56 289,58 € Dont 2 075 € au titre du Segur

Décembre 2022 56 289,62 € Dont  2 075 € au titre du Segur

TOTAL 669 250,00 € Dont 18 675  € au titre du Segur

ARTICLE 4 :

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 – 6 Immigration et asile 9, Action 2 –
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile 9, du budget du ministère de l’intérieur.

Ces dépenses sont imputées sur :
� le centre financier : 0303-DR13-DP83,
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� le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
� l’activité : 030313020101,
� Centre de coût : MI6DDETS83.

Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association EN CHEMIN suivant :

Banque Société générale

Code banque 30003

Code guichet 00299

Compte n° 00037295967

Clé 70

ARTICLE 6 :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l’association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques, le
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et la personne ayant qualité
pour représenter le CADA 6 EN CHEMIN 9 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Olivier TEISSIER
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté modifiant l’arrêté du 23 août 2022 fixant le montant de la dotation globale
de financement 2022 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) Est Var

de Lorgues et Draguignan géré par Forum réfugiés-COSI
(FINESS EJ n°690791678 et FINESS ET 830020418)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et
financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services
sociaux et médico-sociaux à la charge de l’État ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2010 et du 9 juillet 2007 fixant
les modèles de document prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48 et R. 314-82 du CASF ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile 
effectif et une intégration réussie ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations

VU l’arrêté préfectoral en date du 5 septembre 2013 autorisant la création du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) dénommé CADA Est Var géré par l’association Solidarités
Est Var (SEV) pour une capacité de 60 places ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 2015 autorisant l’extension pour 18 places du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile autorisant l’extension du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile 9 CADA Est Var : géré par l’association Solidarités Est Var (SEV), portant
la capacité totale d’accueil à 78 places ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2017 relatif au transfert d’activité du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile 9 CADA Est Var : de l’association Solidarités Est Var à
l’association Forum réfugiés-COSI FINESS EJ n°690791678 au 31/12/2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2018 autorisant l’extension pour 22 places du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile 9 CADA Est Var : géré par l’association Forum réfugiés-
COSI, portant la capacité totale d’accueil à 100 places ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2019 autorisant l’extension pour 9 places 9 TEH : du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile 9 CADA Est Var : géré par l’association Forum
réfugiés-COSI, portant la capacité totale d’accueil à 109 places ;
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VU    le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant
délégation de signature à Monsieur Didier MAMIS, inspecteur général de santé publique
vétérinaire de classe normale, secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable
d’unité opérationnelle de programme délégué, pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;

VU les crédits du programme 303 9 Immigration et asile :, action 2 9 Garantie de l’exercice du
droit d’asile :, Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile :, notifiés par
le ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des CADA ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2022;

VU l'arrêté du 17 février 2022 attribuant au CADA Est Var (SIRET326 922 879 00084 ) une avance
budgétaire d’un montant de cent quatre vint treize mille neuf cent cinquante et un euros et
quatre vingt six centimes (193 951,86 €) pour la période de janvier à mars 2022 ;

 VU l’arrêté du 9 juin 2022 attribuant au CADA Est Var (SIRET 326 922 879 00084 ) une avance
budgétaire complémentaire d’un montant de soixante quatre mille six cent cinquante euros
et soixante deux centimes (64 652,62 €) correspondant au mois d’avril ;

VU l’arrêté du 23 août 2022 attribuant au CADA Est Var (SIRET 326 922 879 00084 ) une avance
budgétaire complémentaire d’un montant de cent quatre vingt treize mille neuf cent
cinquante et un euros et quatre vingt six centimes (193 951,86 €) correspondant aux mois de
mai, juin et juillet, portant l’engagement total à quatre cent cinquante deux mille cinq cent
cinquante quatre euros et trente quatre centimes (452 554,34 €) pour la période de janvier à
juillet 2022 et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2103592364 ;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités en date du 7 septembre 2022 modifiant les propositions
budgétaires du 15 juin 2022;

VU la délégation de crédits notifiés au titre du Ségur sur les crédits du programme 303
9 Immigration et asile :, action 2 9 Garantie de l’exercice du droit d’asile :, sous-action 15
9 Accueil et hébergement des demandeurs d’asile : ;

CONSIDERANT la revalorisation de 183 € euros nets par mois des métiers de la filière socio-
éducative du secteur sanitaire, médico-social annoncée par le Premier ministre suite à la conférence
des métiers de l'accompagnement social et du médico-social du 18 février 2022,

CONSIDERANT la réponse de la personne ayant qualité pour représenter Forum réfugiés-COSI en
date du 5 juillet 2022,

SUR proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Est Var sont autorisées
comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2022 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 109 345,00 €
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Groupe II     :   Dépenses afférentes au personnel 408 391,86 €

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 323 149,32 €

Total des dépenses autorisées : groupes I - II - III 840 886,18 €

Groupe I     : Produits de la tarification 795 314,36 €

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation
45 571,82 €

(dont 42 705 de places TEH)

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0

Excédent de la section d’exploitation 2020 reporté 0

Total des recettes : groupes I - II - III 840 886,18 €

ARTICLE 2 :

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte une reprise de résultat nulle.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement prévisionnelle du CADA 9Est
Var: est fixée à sept cent quatre vingt quinze mille trois cent quatorze euros et trente six centimes
(795 314,36 €) dont 19 506,86 € au titre de la revalorisation de 183 euros nets par mois des métiers
de la filière socio-éducative du secteur sanitaire, médico-social et social prévue par le Ségur de la
santé ( 6,29 ETP concernés).

L'arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2022. L’engagement ferme de l’État porte sur les
ᵉˢ12/12 . La subvention à verser est diminuée de l'avance de 7/12e déjà allouée.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R. 314-107 du CASF, au douzième de
la dotation globale de financement est telle que fixée dans l’échéancier ci-dessous.

L’échéancier prévisionnel présente les acomptes mensuels versés au CADA au titre de l’année 2022 ;
la revalorisation salariale prévue par le Ségur de la santé intervient à partir du mois d’août 2022 (au
cours duquel est réalisé un versement rétroactif au titre des mois dus à compter d’avril 2022) :

Janvier 2022 64 650,62 €

Février 2022 64 650,62 €

Mars 2022 64 650,62 €

Avril 2022 64 650,62 €

Mai 2022 64 650,62 €

Juin 2022 64 650,62 €

Juillet 2022 64 650,62 €

Août 2022 75 487,72 € Dont 10 837,10 € au titre du Segur

Septembre 2022 66 818,04 € Dont 2 167,42 € au titre du Segur

Octobre 2022 66 818,04 € Dont 2 167,42 € au titre du Segur

Novembre 2022 66 818,04 € Dont 2 167,42 € au titre du Segur

Décembre 2022 66 818,18 € Dont 2 167,50 € au titre du Segur

TOTAL 795 314,36 € Dont 19 506,86 € au titre du Segur

ARTICLE 4 :

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 – 9 Immigration et asile :, Action 2 –
Garantie de l’exercice du droit d’asile – Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs
d’asile :, du budget du ministère de l’intérieur.
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Ces dépenses sont imputées sur :
� le centre financier : 0303-DR13-DP83,
� le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
� l’activité : 030313020101,
� Centre de coût : MI6DDETS83.

Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en
vigueur, sur le compte bancaire de l’association Forum réfugiés-COSI suivant :

Banque Caisse d’Epargne Rhône Alpes

Code banque 13825

Code guichet 00200

Compte n° 08012726527

Clé 91

ARTICLE 6 :

L’État se réserve la possibilité d’assurer sur pièces et sur place le contrôle de l’action menée par
l’association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l’État se réserve le droit de mettre fin à son aide et
d’exiger le reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques, le
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et la personne ayant qualité
pour représenter le CADA 9 Est Var : sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Olivier TEISSIER
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